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Description 

La  présente  invention  concerne  une  enceinte  con- 
tenant  un  liquide  sous  pression,  un  ensemble  d'approvi- 
sionnement  en  liquide  sous  pression  et  un  procédé  de  s 
purge  d'un  circuit  hydraulique  de  frein. 

Habituellement,  pour  effectuer  la  purge  d'un  circuit 
hydraulique  de  frein  pour  véhicule  automobile,  il  est 
nécessaire  de  faire  intervenir  au  moins  deux  opéra- 
teurs,  l'un  actionnant  la  pédale  de  frein  pour  mettre  le  10 
circuit  hydraulique  sous  pression  et  l'autre  surveillant 
l'écoulement  de  liquide  de  frein  par  les  orifices  de  purge 
disposés  au  niveau  des  freins  des  roues  du  véhicule. 

CH-A-533  045  décrit  une  enceinte  pour  liquide  du 
type  comportant  un  goulot  dont  l'extrémité  libre  est  15 
munie  d'un  orifice  d'écoulement  du  liquide  contenu 
dans  l'enceinte,  obturé  par  un  opercule  perforable  pour 
libérer  le  liquide.  US-A-5  186  370  divulgue  une  enceinte 
du  même  type  qui  peut  contenir  un  liquide  sous  pres- 
sion.  20 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  permettre  à  un 
seul  opérateur  d'effectuer  commodément  la  purge  d'un 
circuit  hydraulique  de  frein  pour  véhicule  automobile. 

A  cet  effet  l'invention  a  pour  objet  une  enceinte  con- 
tenant  un  liquide  du  type  précité,  caractérisée  en  ce  que  25 
le  liquide  est  un  liquide  de  frein  pour  véhicule  automo- 
bile  sous  pression. 

Suivant  d'autres  caractéristiques  de  cette  enceinte  : 

l'opercule  est  fabriqué  dans  un  matériau  complexe  30 
en  aluminium/polyéthylène  et  est  thermosoudé  sur 
l'extrémité  libre  du  goulot  ; 
le  liquide  a  une  pression  de  quelques  atmosphères 

la  pression  du  liquide  est  imposée  par  un  piston  35 
interne  à  l'enceinte  déplaçable  entre  une  chambre 
contenant  du  gaz  sous  pression  et  une  chambre 
contenant  le  liquide  ; 
le  goulot  est  fileté  extérieurement  de  manière  à  per- 
mettre  le  vissage  sur  ce  goulot  soit  d'un  bouchon  40 
de  protection  de  l'opercule,  soit  d'un  organe  de  rac- 
cordement  du  goulot  à  un  circuit  hydraulique. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  ensemble 
d'approvisionnement  d'un  circuit  hydraulique  en  liquide  45 
sous  pression  comprenant  une  enceinte  telle  que  défi- 
nie  plus  haut,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  de  plus 
des  moyens  de  raccordement  du  goulot  de  l'enceinte  à 
un  conduit  d'alimentation  en  liquide  sous  pression  du 
circuit  hydraulique,  munis  de  moyens  de  perçage  de  50 
l'opercule  actionnables  après  raccordement  du  goulot 
au  conduit  d'alimentation. 

De  préférence,  les  moyens  de  raccordement  com- 
prennent  un  raccord  destiné  à  être  vissé  de  façon  étan- 
che  sur  le  goulot,  et  un  poussoir-poinçon  monté  55 
coulissant  de  façon  étanche  dans  le  raccord  entre  une 
position  d'attente  et  une  position  de  perçage  de  l'oper- 
cule,  muni  d'un  canal  dont  une  extrémité  est  reliée  au 
conduit  d'alimentation  et  dont  l'autre  extrémité  débou- 
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che  au  droit  du  goulot  de  l'enceinte,  cette  dernière 
extrémité  comportant  une  saillie  de  perçage  de  l'oper- 
cule. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  procédé  de 
purge  d'un  circuit  hydraulique  de  frein  comportant  un 
réservoir  de  liquide  de  frein  et  des  orifices  de  purge, 
caractérisé  en  ce  que  l'on  alimente  le  réservoir  en 
liquide  de  frein  sous  pression  avec  un  ensemble  tel  que 
défini  plus  haut,  dans  lequel  l'enceinte  contient  le 
liquide  de  frein  sous  pression,  de  manière  à  mettre  le 
circuit  hydraulique  de  frein  sous  pression,  et  que  l'on 
surveille  l'écoulement  de  liquide  de  frein  par  les  orifices 
de  purge  ouverts. 

Un  exemple  de  réalisation  de  l'invention  sera  décrit 
ci-dessous  en  se  référant  aux  dessins  annexés  dans 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  de  face,  avec  des  arrache- 
ments  suivant  des  coupes  longitudinales,  d'une 
enceinte  pour  liquide  sous  pression  selon  l'inven- 
tion; 
la  figure  2  est  une  vue  de  face,  en  coupe  longitudi- 
nale  partielle,  d'un  ensemble  d'approvisionnement 
en  liquide  sous  pression  selon  l'invention,  le  pous- 
soir-poinçon  du  raccord  étant  en  position  d'attente; 
la  figure  3  est  une  vue  similaire  à  la  figure  2  dans 
laquelle  le  poussoir-poinçon  du  raccord  est  en  posi- 
tion  de  perçage  ; 
la  figure  4  est  une  vue  de  détail  de  la  partie  cerclée 
4  de  la  figure  3,  le  poussoir-poinçon  étant  à  nou- 
veau  en  position  d'attente. 

On  a  représenté  sur  la  figure  1  une  enceinte  pour 
liquide  sous  pression  selon  l'invention,  désignée  par  la 
référence  générale  10,  comportant  un  corps  métallique 
12,  de  forme  générale  cylindrique,  muni  à  une  extrémité 
d'un  fond  14  et  à  l'extrémité  opposée  d'un  dessus  16. 

Le  fond  1  4  et  le  dessus  1  6  sont  fixés  sur  le  reste  du 
corps  12  par  des  moyens  connus,  par  exemple  par  ser- 
tissage. 

Le  corps  12  de  l'enceinte  comporte  deux  comparti- 
ments  internes  18,20  séparés  par  un  piston  22  monté 
coulissant  axialement  à  l'intérieur  du  corps  12. 

Le  compartiment  18,  délimité  entre  le  fond  14  et  le 
piston  22,  est  rempli  d'un  gaz  sous  pression  de  type 
connu. 

Le  compartiment  20,  délimité  entre  le  dessus  16  et 
le  piston  22,  est  rempli  d'un  liquide  habituellement  uti- 
lisé  dans  les  circuits  hydrauliques  de  freins,  par  exem- 
ple  de  l'huile  minérale. 

Sous  l'effet  de  la  pression  du  gaz  contenu  dans  le 
compartiment  18,  le  piston  22  a  tendance  à  imposer  au 
liquide  contenu  dans  le  compartiment  20  une  pression 
de  quelques  atmosphères. 

Le  remplissage  de  l'enceinte  10  en  gaz  sous  pres- 
sion  et  en  liquide  se  fait  par  des  moyens  connus.  Les 
moyens  de  remplissage  du  gaz  comprennent  un  orifice 
23,  ménagé  dans  le  fond  14,  obturé  par  un  bouchon 
23A  en  élastomère. 
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Le  dessus  16  du  corps  de  l'enceinte  comporte  un 
col  24  prolongé  par  un  goulot  26  fileté  extérieurement. 

L'extrémité  libre  du  goulot  26  comporte  un  orifice 
axial  28  obturé  par  un  opercule  30  fabriqué  de  préfé- 
rence  dans  un  matériau  complexe  comportant  une  cou- 
che  d'aluminium  revêtue  d'une  couche  de  polyéthylène. 

L'opercule  30  est  thermoscellé  sur  l'extrémité  libre 
du  goulot  26,  par  des  moyens  connus,  ce  qui  permet 
d'assurer  une  liaison  étanche  entre  le  goulot  26  et 
l'opercule  30  résistant  à  la  pression  du  liquide  contenu 
dans  le  compartiment  20. 

Afin  de  protéger  l'opercule  30,  un  bouchon  de  pro- 
tection  32  est  vissé  sur  le  goulot  26. 

On  décrira  maintenant  un  ensemble  d'approvision- 
nement  d'un  circuit  hydraulique  en  liquide  sous  pres- 
sion,  en  regard  des  figures  2  à  4,  sur  lesquelles  cet 
ensemble  est  désigné  par  la  référence  générale  34. 

L'ensemble  34  comporte  une  enceinte  10  telle  que 
représentée  à  la  figure  1  ,  le  bouchon  de  protection  32 
ayant  été  retiré  du  goulot  26,  et  des  moyens  36  de  rac- 
cordement  de  ce  goulot  à  un  conduit  flexible  37  d'ali- 
mentation  du  circuit  hydraulique  en  liquide  sous 
pression,  ce  circuit  n'étant  pas  représenté  sur  les  figu- 
res. 

Les  moyens  de  raccordement  36  comprennent  un 
manchon  38  formant  raccord  comportant  une  extrémité 
38A  filetée  intérieurement,  destinée  à  être  vissée  sur  le 
goulot  26,  et  une  autre  extrémité  38B  alésée  formant 
guide  pour  un  poussoir-poinçon  40  de  forme  générale 
cylindrique,  monté  coulissant  axialement  dans  le  rac- 
cord  38  entre  une  position  d'attente,  telle  que  représen- 
tée  à  la  figure  2,  et  une  position  de  perçage  de 
l'opercule  30,  telle  que  représentée  à  la  figure  3. 

Les  surfaces  internes  des  deux  extrémités  38A.38B 
sont  séparées  par  un  épaulement  annulaire  42  formant 
appui  pour  un  joint  d'étanchéité  annulaire  44  interposé 
entre  cet  épaulement  42  et  l'extrémité  libre  du  goulot  26. 

Le  poussoir-poinçon  40  est  percé  axialement  d'un 
canal  46  de  raccordement  du  goulot  26  au  conduit  flexi- 
ble  37. 

L'extrémité  du  canal  46  débouchant  au  droit  du 
goulot  26,  interne  au  raccord  38,  est  prolongée  par  une 
saillie  pointue  48  destinée  à  percer  l'opercule  30. 
L'extrémité  du  canal  46  opposée  au  goulot  26,  externe 
au  raccord  38,  forme  un  embout  50  destiné  à  être 
emmanché  dans  une  extrémité  correspondante  du  con- 
duit  flexible  37,  l'étanchéité  entre  ce  conduit  et  l'embout 
40  étant  assurée  par  un  collier  de  serrage  51  . 

L'étanchéité  entre  la  surface  interne  de  l'extrémité 
38B  du  raccord  et  le  poussoir-poinçon  40  est  assurée 
notamment  par  un  joint  torique  52  disposé  dans  une 
gorge  annulaire  53  ménagée  dans  le  poussoir-poinçon 
40. 

Le  poussoir-poinçon  40  est  actionné  par  un  disque 
de  poussée  54  fixé  par  des  moyens  connus  sur  la  partie 
externe  au  raccord  38  de  ce  poussoir-poinçon. 

Le  poussoir-poinçon  40  est  positionné  en  position 
d'attente  par  des  épaulements  complémentaires  56 
ménagés  sur  les  surfaces  en  contact  de  ce  poussoir- 

poinçon  et  du  raccord  38.  De  préférence  le  poussoir- 
poinçon  40  est  maintenu  en  position  d'attente  par  des 
moyens  élastiques  de  type  connu,  non  représentés  sur 
les  figures. 

5  On  décrira  maintenant  un  procédé  de  purge  d'un 
circuit  hydraulique  de  frein  pour  véhicule  automobile 
mettant  en  oeuvre  un  ensemble  34  tel  que  représenté 
sur  les  figures  2  à  4. 

Initialement,  on  retire  le  bouchon  de  protection  32 
10  du  goulot  26  et  on  visse  sur  ce  dernier  le  raccord  38, 

puis  on  raccorde  de  façon  connue  en  soi  l'extrémité 
opposée  au  raccord  38  du  conduit  flexible  37  à  un  réser- 
voir  de  liquide  de  frein  auquel  est  relié  de  façon  classi- 
que  le  circuit  hydraulique  de  frein.  Ensuite,  on  actionne 

15  le  poussoir-poinçon  40  en  appuyant  sur  le  disque  54  de 
manière  que  la  saillie  48  perce  l'opercule  30,  comme 
cela  est  représenté  sur  la  figure  3.  Après  perçage  de 
l'opercule  30,  le  liquide  de  frein  sous  pression  contenu 
dans  l'enceinte  10  s'écoule  à  travers  l'orifice  28  du  gou- 

20  lot  26,  le  canal  46  et  le  conduit  flexible  37  de  manière  à 
alimenter  le  réservoir  de  liquide  de  frein  et  mettre  le  cir- 
cuit  hydraulique  de  frein  sous  pression. 

On  notera  que  sous  l'effet  de  la  pression  du  liquide, 
le  poussoir-poinçon  40  est  déplacé  vers  sa  position 

25  d'attente,  comme  cela  est  représenté  sur  la  figure  4. 
On  notera  également  qu'après  vissage  du  raccord 

38  à  fond  sur  le  goulot  26,  l'étanchéité  des  moyens  34 
de  raccordement  est  assurée  ce  qui  permet  d'effectuer 
le  perçage  de  l'opercule  30  et  la  libération  du  liquide 

30  sous  pression  sans  risque  de  fuite. 
L'élévation  de  la  pression  dans  le  circuit  hydrauli- 

que  de  frein  permet  la  purge  de  ce  dernier. 
Ainsi,  un  opérateur  unique  peut  simultanément 

mettre  le  circuit  hydraulique  de  frein  sous  pression  en 
35  actionnant  le  poussoir-poinçon  40  de  l'ensemble  34  et 

surveiller  les  orifices  de  purge  du  circuit  hydraulique  de 
frein  disposés  au  niveau  des  freins  du  véhicule. 

Revendications 
40 

1  .  Enceinte  contenant  un  liquide  du  type  comportant 
un  goulot  (26)  dont  l'extrémité  libre  est  munie  d'un 
orifice  (28)  d'écoulement  du  liquide  contenu  dans 
l'enceinte,  obturé  par  un  opercule  (30)  perforable 

45  pour  libérer  le  liquide,  caractérisée  en  ce  que  le 
liquide  est  un  liquide  de  frein  pour  véhicule  automo- 
bile  sous  pression. 

2.  Enceinte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en 
50  ce  que  l'opercule  (30)  est  fabriqué  dans  un  maté- 

riau  complexe  en  aluminium/polyéthylène  et  est 
thermosoudé  sur  l'extrémité  libre  du  goulot  (26). 

3.  Enceinte  selon  la  revendication  1  ou  2,  caractérisée 
55  en  ce  que  le  liquide  a  une  pression  de  quelques 

atmosphères. 

4.  Enceinte  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  la  pression  du 
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liquide  est  imposée  par  un  piston  (22)  interne  à 
l'enceinte  déplaçable  entre  une  chambre  (18)  con- 
tenant  du  gaz  sous  pression  et  une  chambre  (20) 
contenant  le  liquide. 

5 
5.  Enceinte  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  4,  caractérisée  en  ce  que  le  goulot  (26)  est 
fileté  extérieurement  de  manière  à  permettre  le  vis- 
sage  sur  ce  goulot  soit  d'un  bouchon  (32)  de  pro- 
tection  de  l'opercule  (30),  soit  d'un  organe  (38)  de  10 
raccordement  du  goulot  (26)  à  un  circuit  hydrauli- 
que. 

6.  Ensemble  d'approvisionnement  d'un  circuit  hydrau- 
lique  en  liquide  sous  pression,  comprenant  une  15 
enceinte  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  de  plus 
des  moyens  (36)  de  raccordement  du  goulot  (26) 
de  l'enceinte  à  un  conduit  (37)  d'alimentation  en 
liquide  sous  pression  du  circuit  hydraulique,  munis  20 
de  moyens  (40)  de  perçage  de  l'opercule  (30) 
actionnables  après  raccordement  du  goulot  (26)  au 
conduit  d'alimentation. 

7.  Ensemble  d'approvisionnement  selon  les  revendi-  25 
cations  5  et  6  prises  ensemble,  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  (36)  de  raccordement  compren- 
nent  un  raccord  (38)  destiné  à  être  vissé  de  façon 
étanche  sur  le  goulot  (26),  et  un  poussoir-poinçon 
(40)  monté  coulissant  de  façon  étanche  dans  le  30 
raccord  (38)  entre  une  position  d'attente  et  une 
position  de  perçage  de  l'opercule,  muni  d'un  canal 
(46)  dont  une  extrémité  (50)  est  reliée  au  conduit 
d'alimentation  (37)  et  dont  l'autre  extrémité  débou- 
che  au  droit  du  goulot  (26)  de  l'enceinte,  cette  der-  35 
nière  extrémité  comportant  une  saillie  (48)  de 
perçage  de  l'opercule  (30). 

8.  Procédé  de  purge  d'un  circuit  hydraulique  de  frein 
comportant  un  réservoir  de  liquide  de  frein  et  des  40 
orifices  de  purge,  caractérisé  en  ce  que  l'on  ali- 
mente  le  réservoir  en  liquide  de  frein  sous  pression 
avec  un  ensemble  selon  la  revendication  6  ou  7 
dans  lequel  l'enceinte  contient  le  liquide  de  frein 
sous  pression,  de  manière  à  mettre  le  circuit  45 
hydraulique  de  frein  sous  pression,  et  que  l'on  sur- 
veille  l'écoulement  de  liquide  de  frein  par  les  orifi- 
ces  de  purge  ouverts. 

Claims  so 

1  .  Container  containing  a  f  luid,  of  the  type  comprising 
a  spout  (26)  the  free  end  of  which  is  provided  with 
an  outflow  opening  (28)  for  the  f  luid  contained  in  the 
container,  closed  off  by  a  seal  (30)  which  can  be  55 
perforated  to  release  the  f  luid,  characterised  in  that 
the  f  luid  is  a  pressurised  brake  f  luid  for  motor  vehi- 
cles. 

2.  Container  according  to  daim  1,  characterised  in 
that  the  seal  (30)  is  made  of  a  complex  alumin- 
ium/polyethylene  material  and  is  heat-sealed  over 
the  free  end  of  the  spout  (26). 

3.  Container  according  to  daim  1  or  2,  characterised 
in  that  the  fluid  is  at  a  pressure  of  several  atmos- 
phères. 

4.  Container  according  to  any  one  of  claims  1  to  3, 
characterised  in  that  the  pressure  of  the  fluid  is  cre- 
ated  by  a  piston  (22)  inside  the  container,  which  is 
movable  between  a  chamber  (18)  containing  pres- 
surised  gas  and  a  chamber  (20)  containing  the 
fluid. 

5.  Container  according  to  any  one  of  claims  1  to  4, 
characterised  in  that  the  spout  (26)  is  externally 
threaded  so  that  this  spout  can  be  screwed  onto 
either  a  stopper  (32)  protecting  the  seal  (30)  or  a 
member  (38)  for  conneding  the  stopper  (26)  to  a 
hydraulic  circuit. 

6.  Unit  for  supplying  a  hydraulic  circuit  with  pressu- 
rised  fluid,  comprising  a  container  according  to  any 
one  of  claims  1  to  5,  characterized  in  that  it  further 
comprises  means  (36)  for  Connecting  the  spout  (26) 
of  the  container  to  a  pipe  (37)  for  supplying  the 
hydraulic  circuit  with  pressurised  fluid,  comprising 
means  (40)  for  piercing  the  seal  (30)  which  can  be 
actuated  after  the  spout  (26)  has  been  conneded  to 
the  supply  pipe. 

7.  Supply  unit  according  to  claims  5  and  6  taken 
together,  charaderised  in  that  the  Connecting 
means  (36)  comprise  a  connector  (38)  intended  to 
be  screwed  tightly  onto  the  spout  (26),  and  a  push- 
in  piercing  member  (40)  slidably  mounted  in  a  leak- 
tight  manner  in  the  connector  (38)  between  a  rest- 
ing  position  and  a  position  for  piercing  the  seal, 
provided  with  a  channel  (46)  one  end  (50)  of  which 
is  connected  to  the  supply  pipe  (37)  whilst  the  other 
end  opens  out  level  with  the  spout  (26)  of  the  con- 
tainer,  this  latter  end  comprising  a  projection  (48) 
for  piercing  the  seal  (30). 

8.  Method  of  bleeding  a  hydraulic  brake  circuit  com- 
prising  a  brake  fluid  réservoir  and  bleeding  ports, 
characterised  in  that  the  réservoir  is  supplied  with 
pressurised  brake  fluid  using  a  unit  according  to 
daim  6  or  7,  in  which  the  container  contains  the 
pressurised  brake  fluid,  so  as  to  pressurise  the 
hydraulic  brake  circuit,  and  the  outflow  of  brake  fluid 
through  the  open  bleeding  ports  is  monitored. 

Patentansprùche 

1.  Behàlter,  der  eine  Flùssigkeit  enthàlt,  mit  einem 
Hais  (26),  dessen  freies  Ende  mit  einer  AusgieBôff- 
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nung  (28)  fur  die  Flùssigkeit  in  dem  Behàlter  verse- 
hen  ist,  die  durch  einen  VerschluB  (30) 
verschlossen  ist,  der  zum  Auslassen  der  Flùssigkeit 
perforierbar  ist,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die 
Flùssigkeit  eine  unter  Druck  stehende  Bremsflùs-  5 
sigkeit  fùr  Kraftfahrzeuge  ist. 

2.  Behàlter  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daB  der  VerschluB  (30)  aus  einem  kombinier- 
ten  Material  aus  Aluminium  und  Polyethylen  10 
besteht  und  auf  das  freie  Ende  des  Halses  (26) 
durch  ThermoschweiBen  aufgebracht  ist. 

3.  Behàlter  nach  Anspruch  1  oder  2,  dadurch 
gekennzeichnet,  daB  die  Flùssigkeit  einen  Druck  1s 
von  mehreren  Atmosphàren  aufweist. 

4.  Behàlter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Druck  der  Flùs- 
sigkeit  durch  einen  Kolben  (22)  aufgebracht  wird,  20 
der  im  Inneren  des  Behàlters  verschiebbar  zwi- 
schen  einer  Kammer  (18),  die  ein  Druckgas  enthàlt, 
und  einer  Kammer  (20),  die  die  Flùssigkeit  enthàlt, 
angeordnet  ist. 

25 
5.  Behàlter  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 

dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Hais  (26)  ein 
AuBengewinde  aufweist,  das  das  Aufschrauben 
einer  Schutzkappe  (32)  fùr  den  VerschluB  (30)  oder 
eines  AnschluBorgans  (38)  zur  Verbindung  des  30 
Halses  (26)  mit  einem  Hydraulikkreis  gestattet. 

6.  Anordnung  zur  Versorgung  eines  Hydraulikkreises 
mit  Flùssigkeit  unter  Druck,  mit  einem  Behàlter 
gemàB  einem  der  Ansprùche  1  bis  5,  dadurch  35 
gekennzeichnet,  daB  der  Behàlter  im  ùbrigen  Mit- 
tel  (36)  zur  Verbindung  des  Halses  (26)  des  Behàl- 
ters  mit  einer  Leitung  (37)  zum  Zufùhren  von 
Druckflùssigkeit  zum  Hydraulikkreis  umfaBt,  und 
daB  Mittel  (40)  zum  DurchstoBen  des  Verschlusses  40 
(30)  vorgesehen  sind,  die  betàtigbar  sind  nach  dem 
Verbinden  des  Halses  (26)  mit  der  Versorgungslei- 
tung. 

7.  Anordnung  zur  Versorgung  gemàB  Anspruch  5  und  45 
6,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  die  AnschluBmit- 
tel  (36)  einen  AnschluB  (38)  umfassen,  der 
bestimmt  ist  zum  dichten  Aufschrauben  auf  den 
Hais  (26),  und  einen  PerforierungsstôBel  (40),  der 
verschiebbar  und  dicht  in  dem  AnschluB  (38)  zur  so 
Verschiebung  zwischen  einer  Bereitschaftsposition 
und  einer  Position  zur  Perforation  des  Verschlusses 
ist,  versehen  mit  einem  Kanal  (46),  dessen  Ende 
(50)  verbunden  ist  mit  einer  Versorgungsleitung 
(37)  und  deren  anderes  Ende  gegenùber  dem  Hais  55 
(26)  des  Behàlters  mùndet,  welch  letzteres  Ende 
einen  Vorsprung  (48)  zur  Perforation  des  Ver- 
schlusses  (30)  aufweist. 

8.  Verfahren  zur  Reinigung  eines  hydraulischen 
Bremskreises  mit  einem  Behàlter  fùr  Bremsflùssig- 
keit  und  Reinigungsôffnungen,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  in  dem  Behàlter  Bremsflùssigkeit 
unter  Druck  mit  einer  Anordnung  nach  Anspruch  6 
oder  7  eingefùhrt  wird,  bei  dem  der  Behàlter  die 
Bremsflùssigkeit  unter  Druck  enthàlt,  derart,  daB 
der  hydraulische  Bremskreis  unter  Druck  gesetzt 
wird,  und  daB  der  Austritt  der  Bremsflùssigkeit  aus 
den  Reinigungsôffnungen  ùberwacht  wird. 
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